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513 Titre figurant sur une autre page de titre 

Définition 

Cette zone contient un titre figurant sur une autre page de titre, lorsqu’il diffère suffisamment du titre propre 
mentionné dans la zone 200 pour justifier une mention en note ou la création d’un point d’accès. 

Occurrence 

Facultative. 
Répétable. 

Indicateurs 

Indicateur 1 Le titre est significatif ou non 
 Cet indicateur précise si le titre figurant sur l’autre page de titre doit être traité comme un 

point d’accès titre indépendant, c’est-à-dire si un point d’accès supplémentaire doit être créé 
ou non à partir de ce titre 

 0 Le titre n’est pas significatif 
  Ce titre ne justifie pas la création d’un point d’accès. 
 1 Le titre est significatif 
  Un point d’accès doit être créé pour ce titre. 
 

Indicateur 2 blanc Non défini 

Sous-zone(s) 

Toutes les sous-zones définies pour la zone 510 peuvent être utilisées. On peut néanmoins s’attendre à ce que 
seules les sous-zones suivantes soient présentes : 

$a Titre de l’autre page de titre 
 Le titre tel qu’il figure sur l’autre page de titre, à l’exclusion de tout complément du titre ou mention 

de responsabilité. 
 Obligatoire. 
 Non répétable. 

$e Complément du titre 
 Sous-titres et compléments du titre figurant sur l’autre page de titre et se rapportant au titre 

mentionné dans la sous-zone $a. 
 Facultative. 
 Répétable. 

$h Numéro de partie 
 Numéro de section ou de partie pour les ressources identifiées par un titre commun et un titre 

dépendant, se rapportant au titre de l’autre page de titre mentionné dans la sous-zone $a.  
 Facultative. 
 Répétable. 

$i Titre de partie 
 Titre de section ou de partie pour les ressources identifiées par un titre commun et un titre 

dépendant, se rapportant au titre de l’autre page de titre mentionné dans la sous-zone $a. 
 Facultative. 
 Répétable. 
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Remarque(s) sur le contenu de la zone 

Cette zone n’est utilisée que si le titre de l’autre page de titre diffère sensiblement du titre propre. 

Zone(s) connexe(s) 

312 Note sur les titres associés 
 Une note contenant le titre de l’autre page de titre peut être entrée dans la zone 312. 

511 Faux-titre 
 La zone 511 contient le faux-titre. 

Exemple(s) 

Exemples propres à l’édition française : aucun. 

EX 1  
513 1# $aNSBDas NSEheutige Bibliothekarsamt in Deutschland$zger 

 
La ressource possède deux pages de titre d’égale importance, l’une en allemand et l’autre en 
anglais. Dans la mesure où la page de titre en anglais est prise comme source principale 
d’information, un point d’accès supplémentaire est créé au titre allemand, en tant que titre 
figurant sur une autre page de titre. L’article « Das » sera omis dans le classement. En fonction 
des règles suivies par l’agence de catalogage, il peut aussi être éliminé. 

 


